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ESPAGNE

Un  juge espagnol décide de poursuivre
son enquête visant des militaires israéliens

pour «crimes contre l’humanité» 

Le juge de l’Audience
nationale, la plus haute ins-
tance pénale espagnole, qui
a jugé recevable le 21 jan-
vier une plainte pour
«crimes contre l’humanité»
contre ces hauts respon-
sables militaires israéliens,
dont le ministre de la
Défense à l’époque
Benjamin Ben-Eliezer, a
décidé de passer outre les
réquisitions du ministère
public et de poursuivre son
enquête. Le parquet de
l’Audience national avait
demandé le 2 avril le classe-
ment provisoire de la plainte

au motif que l’Espagne ne
pouvait agir en tant que
«troisième instance péna-
le», puisque, selon lui, les
faits visés faisaient l’objet
d’enquêtes en Israël même.

Dans son nouveau pro-
cès-verbal, le juge Andreu a
expliqué que les autorités
israéliennes n’ont mené,
pour le moment, aucune
enquête sur les faits visés ni
de la part des parquets ni de
la part du Tribunal suprême.
Il a précisé également que
dans les documents présen-
tés par Israël à la justice
espagnole, «il n’y a aucune

trace de résolution exposant
les raisons de ne pas instrui-
re une plainte pénale pour
déterminer la nature et les
circonstances des faits».

Le magistrat espagnol
souligne aussi que la justice

espagnole est compétente
pour enquêter sur l’attaque
israélienne, en affirmant que
les «faits se sont produits à
Ghaza, un territoire qui ne
fait pas partie d’Israël,
comme reconnu par la com-

munauté internationale,
sans distinction et dans son
ensemble».

Il a insisté, en outre, pour
dire que les faits «devraient
être classés comme  crimes
de guerre», expliquant que
«même s’il existe une pro-
cédure ouverte en Israël, il
faudrait interpréter la com-
pétence de la juridiction
espagnole pour mener cette
enquête, mais dans ce cas,
il n’y a pas eu, ni il y a
actuellement en Israël aucu-
ne procédure pour enquêter
sur ces faits».

La plainte, qui a été
déposée par le Centre
palestinien pour les droits
de l’homme au nom des
familles des victimes palesti-
niennes, impliquait égale-
ment l’ancien Premier
ministre israélien Ariel
Sharon, en coma profond

depuis 2005. Dans son pro-
cès-verbal, le juge espagnol
avait qualifié de «dispropor-
tionnée et d’excessive» l’at-
taque militaire israélienne
contre «la population civile»,
ajoutant que si durant l’en-
quête il est prouvé que cette
attaque «répondait à une
stratégie préméditée, elle
pourrait donner lieu à une
qualification plus grave des
faits».

Le juge, qui avait jugé
recevable cette plainte au
nom du principe de juridic-
tion universelle reconnu par
l’Espagne en matière de
crime contre l’humanité et
de génocide, avait décidé
ainsi d’envoyer deux com-
missions rogatoires. L’une
dans la bande de Ghaza et
l’autre en Israël, pour les
besoins de cette enquête,
rappelle-t-on.

Le juge espagnol Fernando Andreu a décidé hier
de poursuivre son enquête pour «crimes contre l’hu-
manité» contre sept hauts responsables militaires
israéliens pour une attaque aérienne contre Ghaza en
juillet 2002, ayant fait 15 morts «en majorité des
enfants et des bébés», et quelque 150 blessés au sein
de la population civile, a-t-on indiqué de source judi-
ciaire.
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Les nominations à la tête des provinces
confirment la percée  de Maliki

La «Coalition pour l'Etat de
droit», soutenue par M. Maliki, qui
est arrivée en tête de l'élection
avec 126 sièges sur les 440 en jeu
dans  l'ensemble des 14 pro-
vinces, a nommé les gouverneurs
et présidents des conseils provin-
ciaux de Bagdad, Bassorah (sud)
et Diwaniyah (centre). Cette liste
chiite a également nommé les
gouverneurs des provinces de

Kerbala (centre), Wassit (centre),
Mouthanna (sud) et Missane (sud),
ainsi que le président du Conseil
provincial de Najaf (centre). 

Le grand perdant des élections
provinciales est le Conseil suprê-
me  islamique en Irak (CSII), mou-
vement chiite qui contrôlait avant
le scrutin sept provinces du sud de
l'Irak. Le CSII, qui détient 53
sièges, n'a pu nommer que trois

présidents de  Conseil provinciaux,
à Wassit, Mouthanna et Missane.
Le président du Conseil provincial
de Kerbala est issu d'une liste
locale. Les deux listes proches du
chef radical chiite Moqtada Sadr
ont nommé le gouverneur et le
président du Conseil provincial de
Babylone (centre). Le gouverneur
de Najaf a été nommé par une liste
locale, et la liste de  l'ancien
Premier ministre chiite Ibrahim al-
Jaafari contrôle désormais le
Conseil de Zi Qar (sud), dont le
gouverneur est un chiite indépen-
dant d'une branche rival du Parti
Daoua de M. Maliki. Le Front de la
concorde, plus important bloc sun-
nite au Parlement, a nommé le

gouverneur de la province à majo-
rité arabe sunnite de Salaheddine
(nord), tandis que le président de
son Conseil a été désigné par la
liste de l'ex-Premier ministre
laïque Iyad Allaoui. 

Le Front de la Concorde a par
ailleurs nommé le gouverneur de
la province mixte sur les plans eth-
nique et religieux de Diyala, au
nord-est de Bagdad. Le chef de
son Conseil provincial émane
d'une liste locale kurde. 

La liste du mouvement
«Sahwa» («réveil») — ces anciens
insurgés qui ont retourné leurs
armes contre Al-Qaïda — a
nommé le gouverneur de la gran-
de province d'Al-Anbar, dans

l'ouest, dont le Conseil provincial
est présidé par un homme issu
d'une liste locale.

Le gouverneur et le président
du Conseil de la province de
Ninive (nord) ont été désignés par
la liste arabe sunnite «al-
Houdaba», dans une décision qui
a provoqué la colère des Kurdes,
qui disent avoir été tenus à l'écart.

Les Nations unies ont salué le
déroulement pacifique des élec-
tions du 31 janvier, dont le taux de
participation a été de 51%.

La date des élections dans la
province disputée de Kirkouk et
dans les  trois provinces de la
région autonome du Kurdistan n'a
pas été fixée.

La liste du Premier ministre irakien Nouri al-Maliki a fait une
percée lors des élections provinciales en janvier, selon un bilan
effectué hier par l'AFP des nominations aux postes-clés des pro-
vinces où des scrutins ont eu lieu.  Après des mois de négocia-
tions politiques parfois tendues dans les 14  provinces (sur 18)
qui renouvelaient leurs exécutifs, tous les gouverneurs et prési-
dents de conseils provinciaux ont été désignés. 

NÉPAL

Le maintien à son poste du chef
des armées provoque un tollé 

La crise politique au Népal a pris
hier une nouvelle tournure après la
démission du Premier ministre Pushpa
Kamal Dahal à la suite de la décision du
président Ram Baran Yadav de mainte-
nir dans ses fonctions le chef des
armées, limogé la veille par le gouver-
nement pour «insubordination». 

Le chef de l'Etat, un centriste membre
d'un parti de l'opposition, a sommé le chef
des armées, le général Rookmangud
Katawal, de rester à son poste contre l'avis
du gouvernement qui l'avait relevé de ses
fonctions dimanche pour avoir désobéi à ses
consignes. La décision du chef de l'Etat a été
dénoncée par le Premier ministre et ancien
chef des maoïstes (ex-rebelles) Pushpa
Kamal Dahal, alias Prachanda qui a présen-
té sa démission au président Yadav pour, a-t-
il dit, «protéger la démocratie et la paix».  La

démission du Premier ministre a été accep-
tée par le président népalais qui a appelé le
Conseil des ministres sortant à assumer ses
responsabilités jusqu'à la formation d'un nou-
veau Conseil. 

Prachanda, qui conduit depuis août 2008
un gouvernement de coalition, a estimé que
la décision du chef de l'Etat constituait «une
attaque contre cette jeune démocratie et
contre le processus de paix» tandis que le
ministre de l'Information, Krishna Bahadur
Mahara, a affirmé que «la décision de limo-
ger ou de nommer le chef des armées incom-
be au gouvernement et non au président».
Pour sa part, un porte-parole des maoïstes a
estimé que la décision de maintenir le chef
des armées à son poste «viole les disposi-
tions de la Constitution et met en péril le pro-
cessus de paix» en cours dans ce pays hima-
layen enclavé entre l'Inde et la Chine. Le
gouvernement népalais, dominé par les

maoïstes ayant largement remporté les der-
nières législatives, reproche au chef des
armées népalaises d'avoir dérogé à l'accord
de paix de novembre 2006 prévoyant que
l'armée nationale intègre dans ses rangs les
ex-rebelles maoïstes

Le Premier ministre Prachanda avait
demandé au chef des Armées d'expliquer
pourquoi l'ordre de limoger huit généraux et
les consignes en matière de recrutement
avaient été ignorés. Par ailleurs, le limogea-
ge du chef des Armées a été suivi du retrait
du Parti communiste du Népal marxiste-léni-
niste unifié (PCN-MLU, centre-gauche) de la
coalition gouvernementale accusant les
maoïstes d'avoir pris une «décision unilatéra-
le». Le parti du Congrès (centre-droit, oppo-
sition) a fustigé pour sa part une mesure
«autocratique». Les maoïstes étaient déjà
entrés en conflit avec l'armée lors de la guer-
re civile, de février 1996 à novembre 2006,

qui a fait 13 000 morts et ruiné l'économie du
pays. Dans le cadre de l'accord de paix mul-
tipartite de 2006, quelque 19 000 anciens
rebelles maoïstes ont été désarmés, canton-
nés et placés sous le contrôle de l'ONU. Mais
l'armée népalaise demeure hostile à la réin-
tégration dans ses rangs de milliers d'ex-gué-
rilleros maoïstes redoutant que ces derniers
ne «politisent» ces forces armées. Selon des
analystes, le maintien de la paix au Népal est
tributaire de la réussite de l'incorporation de
ces ex-guérilleros maoïstes, pour la plupart
des jeunes désœuvrés, dans l'armée réguliè-
re, forte de quelque 90 000 hommes. 

Pour rappel, le Népal, ancien royaume,
est devenu une République le 28 mai 2008 à
la suite d'un vote de l'Assemblée constituan-
te (AC). Le départ du roi Gyanendra a ainsi
marqué la fin de la seule monarchie hin-
douiste du monde, qui régnait depuis
240 ans.


